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MÉDIAS AU BÉNIN

www.lemblemedujour.com, votre 
nouveau site d’informations

Dans le souci de mieux vous informer et surtout vous 
servir,  EMERIC PRODUCTION qui édite votre journal 
«L’emblème du jour» a lancé le jeudi 15 août 2024 le 
site www.lemblemedujour.com.
 
Sur ce site, vous aurez désormais lire  tous les articles 
et télécharger toutes les parutions de votre journal 
«L’emblème du jour» ainsi que toutes les publicités de 
ELONA HOUSE et de FENOU GUEST HOUSE.  Mieux 
ce site est également un espace publicitaire pour tous 
nos partenaires, soutiens, sponsors.

Sur www.lemblemedujour.com, faites cœur chez vous.

RENTRÉE ACADÉMIQUE 2024-2025

Un nouveau Proviseur pour le Lycée Behanzin
En ce printemps de passation de charges à la tête des établissements scolaires 
de notre pays pour cause de rentrée scolaire imminente, le Lycée Behanzin a 
joué sa partition dans la soirée du mardi 10 septembre 2024. En présence de 
plusieurs autorités, enseignants, parents, amis et invités de marques, proviseurs 
entrant et sortant se sont fait les adieux.
 
Le nouveau Proviseur du Lycée Behanzin a pour nom Antoine ZOSSOU, un 
cadre A1-11 de référence, professeur certifié de PCT et précédemment Direc-
teur du CEG Akonaboe.
 
C’est lui qui a officiellement pris les clés de l’administration de ce haut lieu du 
savoir des mains de sa collègue sortante madame Anne- Eudoxie  DEGUENON 
épouse SOUNOUVOU. Elle est cadre aussi A1-11 et Professeur certifiée d’an-
glais. L’occasion était propice  pour écouter de vive voix plusieurs témoignages 
en faveur de ces deux grandes figures de la science et par ricochet du système 
éducatif beninois.
 
Du Représentant du Bureau des APE à celui de l’association des Anciens Bal-
lotins et Behanzinois (ABBE), en passant par le Représentant du personnel 
Enseignant du Lycée, du CEG Akonaboe et enfin de celui de l’ancien DDESF-
TP-OUEME  Mr Bertin DANSOU, tous ont été unanimes pour valider avec éclat 
le parcours exceptionnel de ces deux figures de proue, en saluant leur engage-
ment, leur bravoure, le cœur à l’ouvrage dont chacun a fait preuve et leur mana-
gement dans le respect et la gestion des hommes et des institutions.

Devant ses nouvelles responsabilités, le nouveau Proviseur du Lycée Behanzin 
Mr Antoine ZOSSOU, après avoir dit toute sa gratitude au Ministre Yves Chabi 
KOUARO pour la confiance placée en sa modeste personne, à pris solennelle-
ment le ferme engagement de travailler dans une approche pédagogique inclu-
sive de façon à relever les grands défis de l’heure qui attendent dans le secteur 
de l’éducation, en vue de hisser très haut le nouveau établissement dont il a la 
charge. « il est que nous nous mettions au travail, car la nation attend beaucoup 
de nous « à t-il martelé. Dans ses mots d’adieu, la Proviseure sortante Madame 
Anne- Eudoxie DEGUENON épouse SOUNOUVOU, pleine de joie, d’émotions 
et virevoltante dans sa peau a laissé entendre que le Lycée qu’elle a dirigé 
depuis le 23 juillet 2023 à ce jour est une expérience pleine de sens, mais très 
magnifique.
 
Après avoir rappelé les multiples embarras et tergiversations qui ont jalonné son 
expérience de direction à la tête du Lycée, elle s’est félicité d’avoir combattu le 
bon combat qui a permis de  faire du Lycée un vrai label de référence.
 
              Godfroy Aurel Vignon MISSAHOGBE
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GOUVERNANCE LOCALE

Les maires républicains outillés pour une gestion transparente
Sous le leadership du Président Abdoulaye 
Bio Tchané 

A leurs différentes difficultés, des solutions 
novatrices adaptées aux réalités de chaque 
territoire apportées 

Le Parti du « Cheval Cabré » déterminé à ac-
compagner les réformes du Président Patrice 
Talon dans le secteur de la décentralisation.

Le parti Bloc Républicain préoccupé par une 
gouvernance exemplaire de ses élus dé-
signés à la tête de certaines communes du 
Bénin. Le dimanche 08 septembre dernier, le 
parti sous le leadership de son président, Ab-
doulaye Bio Tchané, a organisé à son siège à 
Cotonou, une importante assise d’échanges 
sur la gestion des communes dont le parti 
tient la gouvernance. 

C’est une  initiative du Secrétariat Exécu-
tif (SE) qui a rassemblé ses membres ainsi 
que les maires élus sous la bannière du parti. 
Elle vise d’une part, à définir des orientations 
claires pour renforcer la gouvernance locale, 
et d’autre part, appréhender les difficultés 
spécifiques rencontrées par les Maires Répu-
blicains.

Les échanges fructueux ont surtout permis 
aux participants d’identifier les principaux 
défis et de leur opposer des perspectives de 
solutions novatrices adaptées aux réalités de 
chaque territoire.

Il faut souligner qu’au cours des assises de 
Cotonou, le Bloc Républicain a réaffirmé son 
engagement indéfectible aux côtés des col-
lectivités locales. Le parti dirigé par Abdou-
laye Bio qui s’est accordé sur la nécessité de 
poursuivre les réformes mises en œuvre par 
le gouvernement du Président Talon dans le 
secteur de la décentralisation, a réitéré son 
engagement à accompagner le développe-
ment des communes à travers une gestion 
rigoureuse et transparente.
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SÉMINAIRE À AGOUÉ

Les députés s’approprient la mission du Médiateur de la République
Le Millenium Popo Beach d’Agoué accueille 
depuis ce lundi 9 septembre 2024 un sémi-
naire d’appropriation de la mission du Média-
teur de la République. L’éclat de ce séminaire 
a été rehaussé par la présence et la partici-
pation effective du Président de l’Assemblée 
nationale Louis Gbèhounou Vlavonou.

Cette rencontre, a dit le Médiateur de la Ré-
publique Pascal Essou, s’insère dans la stra-
tégie de faire connaître davantage l’institu-
tion Médiateur de la République. Il a ajouté 
qu’au-delà de cet objectif, il sera beaucoup 
plus question d’un rendez-vous de plaidoyer 
pour l’encrage de la méditation institutionnelle 
dans le vécu quotidien des citoyens face aux 
conflits qui les opposent à l’administration pu-
blique.

Dans son intervention, Zalia Bacougoro Al-
lassane qui représentait le ministre de la 
justice et de la législation a souhaité que ce 
rendez-vous d’échanges soit le point de dé-
part d’une collaboration enrichissante entre 
le Médiateur de la République et les autres 
institutions de la République, notamment le 
Parlement.

A la fin du séminaire, le Président Louis 
Gbèhounou Vlavonou a salué ses collè-
gues députés pour leur assiduité et surtout 
pour tout le sérieux dont ils ont toujours fait 
preuve toutes les fois qu’ils sont sollicités 
soit en séance plénière, soit pour les travaux 
en commission ou soit pour les ateliers et 
séminaires comme celui qui vient de s’ache-
ver à Agoué et qui a permis en fait d’évaluer 
la loi 2009-22 du 11 août 2009 créant le Mé-
diateur de la République. 

« Nous sommes dans l’une de nos préro-
gatives : celle de la recevabilité. Environ 30 
% des conflits dont le Médiateur de la Ré-
publique est souvent saisi passent par mon 
bureau. Et je suis obligé d’orienter les requé-
rants vers le Médiateur de la République. 
Lesdits requérants ne croient pas mal faire 
en nous saisissant puisque nous sommes 
les représentants légitimes du peuple. Les 
citoyens pensent que c’est l’Assemblée na-
tionale qui doit régler ces problèmes là alors 
qu’ils sont du ressort du Médiateur de la Ré-
publique. L’idée de nous mettre ensemble 
pour réfléchir sur la mission du Médiateur de 
la République est donc salutaire », a dit Pré-
sident Louis Gbèhounou Vlavonou qui s’est 
réjoui des recommandations issues de cette 
rencontre.

«La médiation institutionnelle : cas du Bénin» 
et «Le renforcement des mécanismes locaux 
de médiation et la promotion de la culture du 
dialogue» sont les deux communications au-
tour desquelles les réflexions se sont cristalli-
sées au cours du séminaire.
L’une des recommandations fortes souli-
gnées au cours de ce rendez-vous d’Agoué 
est de mettre tout en œuvre pour assurer à 
l’institution Médiateur de la République une 
autonomie financière afin qu’elle puisse ac-
complir efficacement sa mission.

Poursuivant ses propos, Pascal Essou a dit 
toute sa gratitude au Parlement béninois et à 
ses députés sans qui le Médiateur de la Ré-
publique n’aurait pas eu une existence légale 
avec le vote de la loi No 2009-22 du 11 août 
2009 lui conférant toute sa légitimité.

La cérémonie d’ouverture de ce séminaire a 
été aussi pour Pascal Essou l’occasion de 
partager avec les députés sa vision de l’ins-
titution à l’horizon 2030. Ladite vision se for-
mule en ces termes : « Devenir à l’horizon 
2030 une institution forte, à grande efficacité 
et d’utilité citoyenne, accessible au plus grand 
nombre et capable de combler les attentes de 
ses requérants, de s’auto-saisir des dysfonc-
tionnements au sein de l’administration, où le 
bien-être et le vivre ensemble seront les va-
leurs les mieux partagées ».
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PROGRAMME COMMUN DES NATIONS UNIES SUR LE VIH/SIDA (ONUSIDA) 

La DE Winnie BYANYIMA reçu par VLAVONOU
Une délégation conduite par Madame Win-
nie BYANYIMA, Directrice exécutive du 
Programme commun des Nations Unies sur 
le VIH/SIDA (ONUSIDA) était au cabinet du 
Président de l’Assemblée nationale Louis 
Gbèhounou VLAVONOU dans l’après-mi-
di de ce mardi 10 septembre 2024. Les 
échanges ont tourné autour des questions 
liées au rôle des parlementaires sur la lutte 
contre le VIH-SIDA au Bénin. Une séance 
à laquelle était associées des élues regrou-
pées au sein du Caucus des femmes parle-
mentaires du Bénin.

À la suite des échanges avec le président 
de l’Assemblée nationale Louis Gbèhou-
nou VLAVONOU, s’en est suivie une 
longue séance de travail entre la déléga-
tion conduite par Madame Winnie BYANYI-
MA, Directrice exécutive de l’ONUSIDA, 
la Coordonnatrice résidente des Nations 
Unies au Bénin Mme Aminatou et toutes les  
femmes députés membres du Caucus des 
femmes parlementaires élargi au président 
des différents groupes parlementaires à 
l’Assemblée nationale du Bénin. Au cours 
de la séance, Madame Winnie BYANYI-
MA a partagé ses expériences en tant que 
ancienne parlementaire de son pays l’Ou-
ganda et toute la lutte qu’elle a mené pour 
l’épanouissement des femmes avec ses 
sœurs femmes parlementaires du Bénin.

À sa sortie des deux rencontres, la Directrice exécutive de l’ONUSIDA s’est confiée à la presse parlemen-
taire: 
«...Cet après-midi, j’ai eu le privilège de rencontrer le Président de l’Assemblée nationale Louis Gbèhou-
nou VLAVONOU, en compagnie du comité qui s’occupe du VIH-SIDA et les femmes parlementaires. Nous 
avons échangé sur plusieurs sujets notamment le rôle des parlementaires sur la lutte contre le VIH-SIDA. 
C’est très important pour les parlements de protéger les exigences de la santé et de l’éducation. Nous 
avons discuté également sur la question relative à la participation des femmes à la chose politique parce-
que les femmes élues peuvent être des champions des questions qui ont besoin d’être traitées pour pré-
server des gens contre le VIH-SIDA au niveau de la jeunesse qui est la couche la plus affectée. Nous avons 
eu beaucoup de points d’accord en ce qui concerne l’évolution que le Bénin a connu de 10% de femmes 
au parlement à 25% aujourd’hui. Nous avons également discuté sur les questions liées aux genres. J’ai eu 
des discussions avec  le Caucus des femmes parlementaires. Ça a été des échanges très fructueux . Nous 
avons discuté sur des choses à apporter comme par exemple le renforcement des capacités sur le vote du 
budget; les aider à etablir des liens cibles comme la société civile, l’académie pour changer les mentalités 
des gens parce-qu’il y a beaucoup de violences sexuelles dont les femmes sont victimes. J’ai beaucoup 
appris sur le Bénin et j’étais impressionnée par leur forte capacité sur la question...»
                   POLO AHOUNOU

5
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Vous souhaitez organiser un séjour 
dans un lieu original, inspirant et 

complètement équipé?  
Nous avons ce qu’il vous faut! 

ELONA HOUSE dispose d’espaces professionnels inédits.  
Accueillez vos invités dans un écrin de nature. 

Mariage, anniversaire, communion, baptême, réunion, séminaire, cologue, séjour en famille et 
réception de tout genre? 

Nous avons aussi tout pour vous accueillir !

Une destination unique au Bénin, dans la ville de Porto-Novo pour 
vos sorties d’entreprises ou évènements privés 

Porto-Novo, Djassin 
Houinvié - Tokpota

+229 95534395 / 55500707

+229 98904640 / 55499999



Pour les voyageurs qui aiment 
se sentir partout comme chez 

eux, l’appartement est l’héberge-
ment idéal. 

Les groupes et les familles peuvent profiter des chambres et de la cuisine pour s’isoler 
ou se retrouver autour d’un repas pour planifier les activités du lendemain.

Vous êtes à la recherche d’un appartement meublé ?

Les appartements sont disponibles pour de courts ou longs séjours

Porto-Novo, Djassin 
Houinvié - Dowa - Tokpota

+229 95534395 / 55500707

+229 98904640 / 55499999
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3ÈME SESSION EXTRAORDINAIRE AU TITRE DE L’ANNÉE 2024

VLAVONOU procède à l’ouverture avec 83 députés présents
(03 dossiers inscrits à l’ordre du jour affec-
tés aux commissions compétentes)

La 3e session extraordinaire de l’Assem-
blée nationale du Bénin au titre de l’année 
2024 a été ouverte hier mardi 10 septembre 
2024 au Palais des gouverneurs par le Pré-
sident Louis Gbèhounou Vlavonou.

Avant l’ouverture proprement dite, le Pré-
sident Louis Gbèhounou Vlavonou a fait 
vérifier le quorum. 83 députés sur les 109 
qui composent la 9ème législature ont ré-
pondu présents. Le quorum ayant ainsi été 
largement atteint, le Président Vlavonou a 
alors donné le coup de maillet qui lance les 
travaux de la 3ème session extraordinaire 
de l’Assemblée nationale du Bénin au titre 
de l’année 2024.
 
Les trois points à l’ordre du jour ont été rap-
pelés par le premier secrétaire parlemen-
taire Kakpo Mahougnon. 

Il s’agit de l’examen de l’avant-projet de 
budget de l’Assemblée nationale du Bé-
nin gestion 2025, de la désignation des re-
présentants de l’Assemblée nationale au 
Conseil économique et social (CES) aux 
niveaux départemental et national et enfin 
de la proposition de résolution modifiant et 
complétant le  règlement intérieur de l’As-
semblée nationale du Bénin.
 
Prenant la parole à la fin de la présenta-
tion de l’ordre du jour, le Président Louis 
Gbèhounou Vlavonou a  expliqué à ses 
collègues députés les différentes étapes 
devant conduire à l’examen de l’avant-pro-
jet de budget du Parlement béninois pour 
l’année 2025. 

« Les questeurs ont déjà préparé l’avant-pro-
jet de budget qui a été transmis à la com-
mission des finances pour faire ses ob-
servations que je vais intégrer en tant que 
Président de l’Assemblée nationale. Si  le 
dossier est prêt aujourd’hui, on va donc se 
retrouver le jeudi 12 septembre 2024 pour 
examiner le projet de budget. Si le dossier 
me parvient demain mercredi 11 septembre 
2024, on va se retrouver le vendredi pro-
chain ; puisque vous devez disposer de 48 
heures pour vous imprégner de son conte-
nu et faire aussi vos observations avant son 
examen en séance plénière », a dit le Pré-
sident Louis Gbèhounou Vlavonou.

S’agissant du second point relatif au Conseil économique et social, 20 députés ont demandé son 
examen en procédure d’urgence. Le Président de la Commission à qui le dossier a été affecté a 
demandé 48 heures pour déposer son rapport. Ce qui signifie que le jeudi 12 septembre 2024, 
les députés devront se retrouver au Palais des gouverneurs pour statuer sur ledit rapport.
 
Le 3ème point relatif à la proposition de résolution modifiant et complétant le règlement intérieur 
de l’Assemblée nationale du a été aussi affecté à la commission des lois...
 
          El-Hadj Affissou Anonrin
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COMMISSION ELECTORAL NATIONALE AUTONOME - CENA

Atelier d’appropriation du nouveau Code Électoral
Cadres techniques et députés dans un brassage de cours de droit et d’échanges pour appréhender l’es-
prit de la loi N°2024-13 du 15 mars 2024 portant code électoral en République du Bénin

L’esprit de la loi  N°2024-13 du 15 mars 2024 portant code électoral en République du Bénin agité tou-
jours l’actualité du pays. Il fait l’objet d’un atelier d’appropriation de son contenu qui  réunit au ministère 
des affaires étrangères dans un brassage de cours de droit et d’échanges, les cadres de la Commission 
Électorale Nationale Autonome (CENA) et des députés. 

Cet atelier vise à faire cerner aux participants, le nouvel environnement légal des élections en vue de son 
application conséquente par toutes les directions techniques impliquées dans la conduite des opérations 
électorales.

Il sera spécifiquement question de relever les innovations contenues dans la nouvelle loi et les respon-
sabilités qu’elles induisent par chaque direction technique impliquées dans l’organisation des élections ; 
comprendre les implications de ces innovations relativement aux différentes étapes du processus élec-
toral ; anticiper sur les éventuelles difficultés susceptibles de surgir dans l’application de ces dispositions 
et de proposer des approches de solutions afin d’éviter tout ralentissement ou retard dans la conduite 
des processus électoraux.
In-fine, les participants à cet atelier seront suffisamment outillés pour préparer et organiser les processus 
électoraux au Bénin.

Il faut souligner que c’est le président de la CENA, Sacca Lafia qui a procédé au lancement de cet ate-
lier en présence du président de la Commission des lois, de l’administration et des droits de l’homme à 
l’Assemblée nationale, le député Orden Alladatin qui a présenté une brillante communication d’entrée 
sur _»comprendre les innovations contenues dans la loi N°2024-13 du mars 2024 portant code électoral 
en République du Bénin».

LOI AGOA

Les acteurs agricoles béninois s’approprient les exigences du marché américain
Une formation de trois journées axée sur la Loi sur 
la Croissance et les opportunités Economiques en 
Afrique (AGOA) avec un focus sur l’agriculture s’est 
ouverte hier, mardi 10 septembre 2024 à Cotonou. 
Les travaux ont été lancés par le ministre de l’indus-
trie et du commerce Shadiya Alimatou Assouman, en 
présence de l’ambassadeur des Etats-Unis d’Amé-
rique près le Bénin Brian Shukan.
Améliorer les connaissances et pratiques pour tirer 
parti de la Loi sur la Croissance et les Opportuni-
tés Economiques en Afrique connue sous le nom 
d’AGOA qui permet à des milliers de produits afri-
cains d’accéder depuis l’année 2000 au marché 
américain en franchise de droits. C’est le but de la 
formation ouverte, hier, mardi 10 septembre 2024 à 
l’hôtel Azalaï de Cotonou, à l’initiative de l’ambas-
sade des États-Unis, l’USAID et son partenaire Africa 
Trade and Investment.
« Nous devons veiller à ce que tous les secteurs 
et toutes les parties prenantes, en particulier dans 
l’agriculture, soient équipés pour répondre aux 
normes et aux exigences des marchés internatio-
naux », a indiqué Brian Shukan, ambassadeur des 
Etats-Unis d’Amérique près le Bénin à l’ouverture de 
la formation. Reconnaissant l’immense potentiel des 
exportations agricoles du Bénin et, par le biais de 
l’AGOA, l’Ambassadeur a réitéré l’engagement des 
États-Unis à « aider à libérer ce potentiel en facilitant 
l’accès à l’un des plus grands marchés de consom-
mation au monde ». 
Brian Shukan a fait savoir que les exportations du Bé-
nin vers les États-Unis ont augmenté régulièrement, 
en particulier dans le domaine des produits agricoles.

Le Bénin est admis à l’AGOA depuis 2004 et s’em-
ploie à sa mise en œuvre à travers des dispositions 
d’ordre institutionnel et des réformes, selon le mi-
nistre de l’industrie et du commerce. « Mais la fai-
blesse de l’offre des produits exportable, l’incapaci-
té du respect des exigences du marché américain 
entre autres, explique la faible performance du Bénin 
dans la jouissance des opportunités offertes par la loi 
AGOA », a précisé le ministre qui félicite le gouver-
nement américain d’avoir accédé à la requête des 
pays africains lors du 21è Forum de l’Agora tenu à 
Washington en juillet 2024.

« Le présent atelier s’inscrit en droite ligne des re-
commandations formulées lors de cette assise qui

 sont relatives aux difficultés que rencontrent nos acteurs pour accéder au marché américain à travers l’AGOA », a 
martelé Shadiya Alimatou Assouman. L’atelier permettra, dira la ministre de l’industrie et du commerce, de « par-
tager avec vous les avantages, les normes, les exigences et les procédures liées à l’accès au marché américain à 
travers l’AGOA mais également de réfléchir sur des réformes de politique commerciale et de soutien gouvernemen-
tal pour améliorer notre compétitivité et notre conformité aux réglementations de la loi ».

A l’issue de la cérémonie de lancement de la formation, place a été faite à une visite de stands réservés aux pro-
duits agricoles du Bénin.
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L’intégralité du texte promulgué

ÉLIMINATOIRES CAN 2025

Le Bénin bat la Libye et se relance
Ouf de soulagement, après avoir sombré à Uyo face 
au Nigéria, le Bénin brille à nouveau face à la Libye. 
Les Guépards se relancent dans le groupe D des 
éliminatoires de la Coupe d’Afrique des nations, Can 
2025. Ce soir au Stade Félix Houphouët Boigny à 
Abidjan, le Bénin a battu la Libye 2 buts à 1.

63% de possession de balle et 12 tirs cadrés pour le 
Bénin contre 5 tirs cadrés pour la Libye qui a eu 37% 
de possession. Les statistiques du match montrent 
à juste titre que le Bénin a dominé la Libye ce soir 
à Abidjan. Mais les Béninois ont commis 23 fautes 
contre 5 pour les Libyens qui ont écopé de 5 cartons 
jaune contre 1 pour le Bénin.  Le Bénin a aussi obte-
nu 7 corners contre un seul pour la Libye.

Depuis qu’il ne joue plus ses matches à domicile 
au stade GMK de l’Amitié de Kouhounou, le Bénin 
gagnent ses matches. Et le Stade Félix Houphouët 
Boigny marche bien, pour le moment, pour les Gué-
pards. Ils ont dominé et gagné la Libye ce soir à Abi-
djan. Mais, les choses ont pourtant mal commencé 
pour les Béninois qui ont été menés au score.

Moins d’un quart d’heure ont suffi à la Libye pour 
afficher son ambition face à son adversaire du jour, 
les Guépards du Bénin.

Les hommes de Gernot Rohr ont concédé un but à la 
9ème minute suite à une faute de Imourane. Faisal 
Saleh transforme le penalty et donne l’avantage à 
son équipe.

Malgré sa domination dans le jeu, le Bénin n’a pas 
concrétisé les nombreuses occasions trouvées. 
Mounié, Dokou et Jodel Dossou avaient l’opportuni-
té de scorer mais ont plutôt brillé par leur inefficacité.

La seconde partie a vu le Bénin revenir au score 
et marquer le but de la victoire. Steve Mounier à la 
80è minute égalise pour le Bénin. 12 minutes après 
Junior olaitan corse l’addition sur penalty. Bénin 2 et 
Libye 1.

Après avoir perdu lors de la première journée 0 but à 3 
face au Nigeria, le Bénin se relance dans le groupe D. 
Après deux journées, le Nigéria est en tête du groupe D 
avec 4 points (+3), le Bénin est deuxième avec 3 points, 
le Rwanda est 3è avec  2 points et la Libye ferme la 
marche avec 1 points (-1).
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